
 

                                                                   
 

 
 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE DE SERVICES AUX FAMILLES 
 
 
 
 
 
Entre : 
 
 
 

- la caisse des Allocations familiales des Deux Sèvres  représentée par le président de son 
conseil d’administration, Monsieur Franck André et par sa directrice, Madame Cécile 
Bonamy dûment autorisés à signer la présente convention ; 

 
 

ci-après dénommée « la Caf » ; 
et 

 
- la mutualité Sociale Agricole Poitou représentée par le président de son conseil 

d’administration, Monsieur Grégoire Augeron et par son directeur, Monsieur Patrice 
Léon dûment autorisés à signer la présente convention ; 
 

ci-après dénommée «  la Msa Poitou» 
et  
 
 
 
 

- la Communauté de Communes Mellois en Poitou représentée par son président, 
Monsieur Fabrice Michelet dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de son conseil communautaire ; 

 
 
 

ci-après dénommé « la Communauté de Communes Mellois en Poitou » ; 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des caisses d’Allocations familiales (Caf) ; 

Vu la convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 

Allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la décision du conseil d’administration de la Caf des Deux Sèvres en date du mardi 4 

décembre 2018 figurant en annexe 5 de la présente convention ; 

Vu la délibération du conseil communautaire la communauté de communes Mellois en Poitou 

en date du lundi 26 novembre 2018 figurant en annexe 6 de la présente convention. 

Article préliminaire : Préambule 

Acteur majeur de la politique sociale, la Caf des Deux Sèvres assure quatre missions 

essentielles : 

- aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale ; 

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

- accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de 
vie ; 

- créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au retour à 
l’emploi des personnes et des familles. 

 

La Caf contribue à une offre globale de services aux familles au moyen du versement des 

prestations légales, du financement des services et des structures ainsi que de 

l'accompagnement des familles. 

En se consacrant prioritairement aux territoires et aux publics les moins bien servis, l’action 

sociale et familiale des Caf s’inscrit dans une démarche territoriale et dans une dynamique de 

projet sur des champs d’intervention communs comme l’enfance, la jeunesse, le soutien à la 

parentalité, la politique de la ville, la vie des quartiers, le logement, pour lesquels la Caf 

apporte une expertise reconnue, une ingénierie et des outils. 

En mutualisant la connaissance des besoins des familles et de leur situation, la convention a 

permis de partager à l’échelon départemental, une analyse portant sur : 
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- Les caractéristiques territoriales suivantes (voir diagnostic territorial en annexe 2-1) :  
 

La communauté de communes Mellois en Poitou a été créée le 1er janvier 2017 par fusion de 
4 anciennes communautés de communes : la Communauté de Communes Celles du Canton de 
Celle, la Communauté de Communes du Val de Boutonne, la Communauté de Communes du 
Mellois et la Communauté de Communes Cœur de Poitou.  
Au 1er janvier 2019, elle regroupe 62 communes soit près de 50000 habitants. 
 
9 foyers de population sont présents sur ce territoire et concentrent près de 45 % de la 
population. 
 
Aussi, ce territoire rural accueille deux pôles d’influence : 

- le pôle de Celles-sur-Belle car situé en deuxième couronne de Niort, grand pôle urbain. 
- La commune de Melle constitue un  territoire pourvu de services, mais son 

rayonnement se limite aux communes limitrophes.  
 
Ce territoire est globalement attractif : les foyers de population enregistrent des taux de 
variation positifs due au solde migratoire.  
Cette attractivité peut  s’expliquer par : 

- le maintien des services, des équipements sportifs, des collèges 
- l’attractivité du Niortais : avec une concentration de l’emploi, une attractivité 

économique 
- la proximité avec Poitiers : les loyers des logements sont moins coûteux sur le Mellois 

 
Par ailleurs, sur ce territoire fragmenté, les conditions de vie sont très disparates.  
En effet, nous notons des indices de fragilité forts sur le sud du territoire.  
Cinq typologies de bassins de vie existent :  
- les conditions de vie semblent plus favorables en proximité du Niortais : des revenus plus 
élevés, moins de recours aux aides sociales, moins d’emplois précaires et de personnes sans 
diplômes. 
- au contraire, les conditions de vie semblent peu favorables sur le sud-est du territoire : plus de 
chômeurs et de personnes sans diplômes, plus de recours aux aides sociales et d’emplois 
précaires, plus de monoparentalité. 

 
 

- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles 
suivantes : 
 

La nouvelle collectivité réunit 4 Communautés de Communes ayant contractualisé des Contrats 
Enfance Jeunesse. 
L’offre de service existante se décline comme suit :  
 

 Volet enfance :  
 
2 multi accueil de 18 et 24 places (1 géré par l’association les enfants d’abord et 
1 géré par le CSC du Mellois) et une halte-garderie de 10 places (gérée par la 
collectivité) 
5 Relais Assistants Maternels (4 gérés par la collectivité et 1 géré par le CSC du 
Mellois) 
2 ludothèques (1 gérée par la collectivité et 1 gérée par le CSC du Mellois) 
2 Lieux d’Accueil Enfant Parent (1 géré par la collectivité et 1 géré par le CSC du 
Mellois) 
3 Contrats locaux d’Accompagnement à la Scolarité (2 gérés par la collectivité 
et 1 géré par le CSC du Mellois) 
4.8 ETP de coordination enfance jeunesse 



  

5 

 

 
Ce territoire présente un taux de couverture de 73.6 places pour 100 enfants de moins de 3 ans 
contre 75.5% pour le département. 
2 haltes-garderies ouvriront sur ce territoire en 2019 et offriront 20 places d’accueil 
supplémentaires. 

 
 Volet jeunesse :  

 
3 accueils de loisirs périscolaires déclarés (2 gérés par la collectivité sur différents 
sites, 1 géré par la Commune de Périgné) 
6 accueils de loisirs extrascolaires (4 gérés par la collectivité sur différents sites, 1 
géré par le CSC Mellois et 1 géré par l’association Belle et Lambon) 
5 Accueils ados (4 gérés par la collectivité et 1 géré par le CSC du Mellois) 
 
 Aussi, 1 structure d’animation de la vie sociale (CSC)  est agréée par la Caf et 

soutenue par la MSA Poitou : l’ancien canton de Melle constitue son territoire 
d’intervention. 

 
La Caisse d’Allocations familiales des Deux Sèvres est particulièrement attentive aux 
recompositions territoriales qui ont lieu ces dernières années. Elle accompagne les acteurs dans 
le transfert des compétences enfance jeunesse notamment, ces transferts entrainant la nécessité 
de repenser les modes de gouvernance dans le but de renforcer la cohésion sociale sur les 
territoires élargis. 
 
La mise en œuvre d’une politique sociale de proximité passe nécessairement par les 
collectivités territoriales que sont les communes (et/ou communautés de communes). C’est 
pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, la Caf des Deux Sèvres et la communauté de communes 
Mellois en Poitou et la MSA Poitou souhaitent passer une convention territoriale globale (Ctg) 
de services aux familles. 
 
Cette démarche politique consiste à décliner, au plus près des besoins du territoire, la mise en 
œuvre des champs d’intervention partagés par la Caf et la communauté de communes Mellois 
en Poitou et la MSA Poitou. 

Article 1 : Objet de la convention territoriale globale de services aux familles 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire ainsi que ses 

modalités de mise en œuvre. 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic tenant compte de l’ensemble des problématiques du 

territoire et associant l’ensemble des acteurs concernés en interne et en externe (habitants, 

associations, collectivités territoriales, etc.) sur les territoires prioritaires identifiés. 

Elle a pour objet : 
 

- d’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes 
(figurant en annexe 2 de la présente convention) ; 

- de définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 
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- d’optimiser l’offre existante et/ou développer une offre nouvelle afin de favoriser un 
continuum d’interventions sur les territoires. 

Article 2 : Les champs d’intervention de la Caf 

Les orientations et les champs d’intervention de la CAF en matière de service aux familles sur le 

département concernent : 

 

- La réduction des inégalités territoriales en matière d’accueil du jeune enfant ; 

- La réponse aux besoins des familles en particulier l’accès des enfants en situation de 

handicap et les enfants des familles modestes ; 

- L’amélioration de l’information des familles (accès aux droits, usage du numérique…) 

- Le maillage du territoire en matière d’accompagnement à la parentalité ; 

- L’accompagnement des jeunes vers l’autonomie. 

- L’accompagnement des familles dans la relation avec leur environnement et leur cadre 

de vie (animation de la vie sociale…) 

Article 3 : Les champs d’intervention de la MSA Poitou 

En qualité de guichet unique, les actions de la MSA POITOU concernent l’ensemble de la 

population agricole (enfants, jeunes actifs, retraités, personnes en situation de handicap…) et se 

fixe les priorités suivantes :  

 Faciliter la plénitude des droits des allocataires ; 

 Assurer la promotion et la prévention de la santé ; 

 Accompagner les familles dans leurs parcours de vie afin de permettre la conciliation 

des temps familiaux et professionnels ; 

 Encourager les actions d’appui à la parentalité et développer une politique visant à 

favoriser l’accès aux vacances pour permettre à chacun de vivre un moment de 

ressourcement, confortant ainsi les relations au sein de la famille ; 

 Favoriser la promotion, l’autonomie et la prise de responsabilité des jeunes ;  

 Prévenir les situations à risque (habitat, actifs agricoles en difficultés, prévention du 

risque suicidaire…) ; 

 Améliorer la qualité de vie sur les territoires ruraux, garantir les solidarités et le lien 

intergénérationnel.  
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Article 4 : Les champs d’intervention de la communauté de communes du Mellois en 
Poitou 

La Communauté de Communes Mellois en Poitou met en place des actions au niveau local 

pour répondre à des besoins repérés. 

Celles-ci concernent (liste non exhaustive : voir statuts de l’EPCI) :  

Compétences obligatoires : 
 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 
- Actions de développement économique  
- Gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations 
- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 
Compétences optionnelles :  

- Protection et mise en valeur de l’environnement 
- Politique du logement et du cadre de vie : 

 L’élaboration, le suivi et la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat, y 
compris son financement … 

 La construction, la réhabilitation et l’aménagement des logements à usage de 
jeunes travailleurs dans le cadre des résidences de jeunes et en faveur du 
logement des personnes défavorisées, handicapées, âgées. 

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire 

- Action sociale d’intérêt communautaire 
- Assainissement 
- Création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y afférentes 
 

Compétences facultatives :  
 

- Établir et exploiter le réseau de communication électronique  
- Petite enfance, enfance, jeunesse : construction, entretien et fonctionnement des 

équipements et des actions dédiées à la petite enfance, l’enfance et la jeunesse gérés en 
régie ou par des associations sur le territoire 
Les actions dédiées à la petite enfance, l’enfance et la jeunesse sont du type LAEP, 
CLAS, Gym… 
La compétence contient également des activités, l’animation et gestion des structures 
d’accueil : EAJE, RAM, Haltes jeux, Accueils collectifs de mineurs, ludothèques, 
espaces jeunes 

- Temps d’activité périscolaire et restauration scolaire : organisation des activités 
pédagogiques dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, y compris le PEDT, 
dans les écoles communautaires 

- Sites, circuits et équipements touristiques 
- Transports 
- Bâtiments liés à un service public 
- Actions de promotion et de développement territorial : soutien au tissu associatif et 

participation financière pour les associations ayant un rayonnement communautaire 
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défini dans le cadre de règlement d’intervention ou, le cas échéant, de conventions 
d’objectifs triennales 

- Gestion du label «  Pays d’art et d’histoire » 

Article 5 : Les champs d’intervention à privilégier au regard des besoins (voir détail du 
projet de territoire de services aux familles en annexe 2-1) 

Les champs d’intervention conjoints sont : 

- d’aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale 
 

Offrir des services équitables et 
accessibles sur le territoire 

Mailler le territoire afin de répondre aux besoins 
d'accueil des familles 

Harmoniser les services existants 

Permettre la mobilité pour l’accès aux services 

Apporter une réponse adaptée aux 
besoins des jeunes 

Mailler le territoire en actions/services jeunesse 

Coordonner les actions/services 

 
- de soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents – enfants 

 

Renforcer la qualité d'accueil pour en 
faire un accueil inclusif 

Apporter une solution adaptée et un soutien aux 
parents d'enfants en situation de handicap  

Développer un travail en partenariat avec les 
professionnels médico-sociaux 

Promouvoir l'égalité des chances à 
travers une continuité éducative 

Lutter contre le décrochage scolaire 

Réaffirmer la place des parents dans le parcours 
éducatif de l'enfant et valoriser ses compétences 

Poursuivre la dynamique engagée 
autour du parcours éducatif de 

l'enfant 

Créer un réseau d'acteurs autour du parcours de 
l'enfant 

Professionnaliser au parcours éducatif 

Développer le travail en réseau en 
mutualisant les moyens et les 

compétences 

Développer les coordinations par tranche d'âge 

Encourager  la transversalité des coordinations 
pour une prise en charge globale de l'enfant 

 
- d’accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de 

vie 

Développer le travail en 
réseau en mutualisant les 

moyens et les 
compétences 

Reconnaitre le rôle et la valeur de chaque acteur du territoire 
et leur complémentarité 

Renforcer le lien entre la Collectivité et le réseau associatif 

Réfléchir les projets et les 
actions à l'échelle du 

Encourager les projets co-portés par la collectivité et les 
associations 
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nouveau territoire avec 
une prise en compte de 

ses contrastes 

Actualiser et réfléchir de manière concertée les enjeux du 
territoire 

Réfléchir l'animation globale à l'échelle du nouveau territoire 

 
- de créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle 

des personnes et des familles 
 

Participer à la mobilité et à 
l'autonomie des jeunes 

Accompagner les jeunes dans leur autonomie en 
soutenant leurs projets 

Accompagner l'insertion  professionnelle des 
jeunes 

Faire le lien avec la santé des jeunes 

 
Favoriser l'accès aux droits pour 

mieux informer les familles et 
permettre une orientation facilitée 

Questionner l'accès aux services et aux actions 
des familles les plus fragiles 

Développer des lieux ressources d'accès au 
numérique en lien avec la question de la mobilité 

Accompagner par le numérique 
l'accès aux droits, aux services et aux 
démarches administrative des jeunes 

Lutter contre l'isolement des jeunes invisibles et 
des jeunes "qui se débrouillent" 

Faciliter le déplacement des jeunes vers les 
services 

 
L’annexe 1 à la présente convention précise les moyens mobilisés par chacun des partenaires 
dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Cette annexe fait apparaître, par champ, la 
globalité des moyens mobilisés. 
  

Article 6 : Engagements des partenaires 

Les partenaires s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs qu’ils se sont assignés dans le cadre de la présente convention. 
 
La présente convention ne saurait avoir pour conséquence de porter atteinte aux dispositifs et 

aux outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de 

contracter ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 

 

A cet égard, la présente convention ne peut pas empêcher l’une ou l’autre des parties de passer 

convention avec ses partenaires habituels. 

 

Les engagements pris par l’une des parties signataires ne pourront pas davantage être remis en 

cause par la signature de la présente convention. 
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Les parties conviennent qu’elles ne pourront en aucun cas se prévaloir des dispositions de la 

présente convention si elle s’avère contraire aux stipulations de la convention d’objectifs et de 

gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. 

Article 7 : Modalités de collaboration 

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et 

matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la 

présente convention. 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de 

mettre en place un comité de pilotage. 

Ce comité est composé de représentants de la Caf, de la Msa de la Communauté de Communes 
du Mellois en Poitou. 
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 

Cette instance : 

- assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 
- contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs 

interventions respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques 
existants ; 

- veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires 
sur le territoire concerné ; 

- porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 
 

Le comité de pilotage sera co-animé par la Caf, la MSA et la communauté de communes. 

Les modalités de fonctionnement, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente 

convention figurent en annexe 3 de la présente convention. 

Article 8 : Echanges de données 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le 

cadre de l’exécution de la présente convention. 

 

A ce titre, la présente convention constitue le cadre général d’éventuels échanges de données 

dans le respect des : 
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- dispositions législatives et réglementaires s’imposant à chaque partenaire, notamment 
au regard de la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés ainsi qu'au Règlement Général de Protection des Données (UE) 
n°2016/679 du 27 avril 2016. 

- décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 

 

Les éventuelles conventions d’échange de données entre les deux parties intervenues 

antérieurement à la signature de la présente convention sont listées dans son annexe 7. 

 

A compter de la date de signature figurant ci-dessous, les demandes d’échange de données par 

l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité et de faisabilité de 

l’autre partie. 

 

Les parties s’engagent à mentionner, dans tout document interne ou externe, la source des 

données. 

Article 9 : Communication 

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives 
à la présente convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner l’action de l’autre partie.] 

Article 10 : Evaluation 

Une évaluation est conduite à l’issue de la présente convention. 
 
Cette évaluation, élaborée au sein du comité de pilotage, doit permettre d’adapter les objectifs 
en fonction des évolutions constatées. 
 
Toute évaluation entraînant une modification de la présente convention ou des annexes peut 
faire l’objet d’un avenant signé entre les parties. 
 
Les indicateurs d’évaluation sont déclinés en annexe 4 de la présente convention.  
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Article 11 : Durée de la convention 

La présente convention, est conclue, à titre expérimental, à compter de la date de signature 
figurant ci-dessous jusqu’au 31 décembre 2021 inclus, par expresse reconduction. 
 
Elle peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, sous réserve du respect d’un délai de 
préavis de trois mois, formalisée par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
En cas de résiliation de la présente convention, les parties seront tenues des engagements pris 
antérieurement à celle-ci jusqu’à leur terme. 

Article 12 : Exécution formelle de la convention 

Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
d’origine ainsi qu’à ses annexes. 
 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle 

de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non 

écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

 

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

Article 13 : Confidentialité 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 
 
Fait à 
Le  
En trois exemplaires. 
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Cette convention comporte 68 pages et les sept annexes énumérées dans le sommaire. 
 

La CAF La MSA 
La Communauté de Communes 

Mellois en Poitou 

Le Directeur Le Président  Le Directeur Le Président 
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ANNEXE 1 : MOYENS MOBILISES PAR CHAQUE PARTENAIRE DANS 

LE CADRE DES OBJECTIFS PARTAGES 

 
 

1) Synthèse de l’intervention de la CAF en 2017 

 
Action sociale :  
 

Répartition des 
financements 

Montant 
versé à la 

CC 
Mellois 

en poitou 
 

Montant versé 
à la commune 

de Périgné 

Montant 
versé aux 

associations 

Total 

Prestation de Service 
Unique Etablissements 

d’Accueil du Jeune Enfant 

25288  226829 251817 

Prestation de Service Relais 
Assistants(es) Maternels(les) 

62604  18732 81336 

Prestation de Service 
Ordinaire Périscolaire et 
Aide Spécifique Rythmes 

Educatifs 

83158 5758  88916 

Prestation de Service 
Ordinaire Extrascolaire (y 

compris mercredi) 

43410  60112 103522 

PSEJ 344134 - - 344131 

Prestation de service 
Animations Globale 

- - 65707 65707 

Prestation de service 
Animation Collective 

Famille 

- - 21230 21230 

PS FJT+ fonds propres  - - 47442 47442 

PS Accompagnement à la 
scolarité ( sept 2016 à juin 

2017) 

8800  4800 13600 

LAEP 10607  7831 18438 

REAAP 4876 - 1750 6626 

Subventions Fonds Publics 
et Territoires 

23408  26043 49451 

TOTAL 606285 5758 480476 1092216 
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Prestations légales : 
 

Nombre d'allocataires avec prestation versable sur 
le Mellois en Poitou 

Part des 
allocataires du 
Mellois en poitou 

Deux Sèvres 

Prestation naissance 
 

   

PAJE  15.4%  16% 

prime naissance/adoption  0.2%  0.4% 

allocation de base  12.4%  13.5% 

       

compl. libre choix d'activité / PREPARE    

dont taux plein  0%  0% 

dont taux réduit  0%  0% 

dont Prepare  2.4%  2.5% 

      

Compl. libre choix de mode de garde  9.9%  8.9% 

dont assistant maternel  9.6%  8.5% 

dont garde à domicile  0.3%  0.3% 

dont association / entreprise  0.1%  0.2% 

Prestations d'entretien     

AF (allocations familiales)  41.2%  41.2% 

CF (complément familial)  7.1%  7.1% 

ARS (rentrée scolaire)  26.1%  24.2% 

ASF (soutien familial)  4.7%  5.6% 

AEEH (allocation éducation enfant 
handicapé) 

 3.5% 
 

3.3% 

Logement     

ALF (logement familial)  12.8%  11.1% 

ALS (logement social)  15.2%  17% 

APL (aide personnalisée au logement)  16.4%  18.6% 

Revenu garanti     

Minima sociaux (RSA Socle ou AAH)  22.7%  22.5% 

dont RSA  10.2%  10.8% 

dont AHH (allocation adulte handicapé)  12.6%  11.7% 

CAAH Ressources   0.6%  0.7% 

CAAH Majoration Vie autonome  1.2%  1.3% 

Prime d'activité (PPA)  -  - 

Profil     

Nb d'allocataires avec PF seule  2453  

 

Nb d'allocataires avec aide au logement 
seule 

  1172 
  

Nb d'allocataires PPA seule   564   

 
Somme des prestations périodiques versées au titre du mois de décembre : 2.939.267€ 
En 2017, 15.4% des allocataires du Mellois en Poitou perçoivent de la PAJE contre 16% des 
allocataires du département. 
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2) Synthèse de l’intervention de la Communauté de communes Mellois en 
Poitou en 2017 

 
Répartition des financements Gestion 

directe 
Soutien aux 
associations 

TOTAL 

    
Enfance Jeunesse 

Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant 78783 218224 297007 

Relais Assistants(es) Maternels(les) 75616 26919 102535 

Accueil de Loisirs Extrascolaire et 
Périscolaire (Hors ASRE) + séjours ados  

505022 340723 845745 

Coordination (charge  de personnel) 172394 - 172394 

 
Animation de la vie sociale/logement 

CSC du Mellois  502363 502363 

FJT  29452 29452 

Parentalité 
LAEP 23063 16202 39265 

TOTAL 854878 1.133.883 1.988.761 

 
 
En 2017, la Commune de Perigné était gestionnaire de l’accueil périscolaire présent sur sa 
commune. En 2018, la Communauté de Communes Mellois en Poitou devient gestionnaire de 
cet accueil. 
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Mougon CSC Melle Ass. Chail St 

Vincent

Mairie Sauzé 

Vaussais 

(Maison 

Communale 

des jeunes)

Prestation de Service 

Unique 

Etablissements 

d’Accueil du Jeune 

Enfant

1 460,10 € 1 466,24 € 15 140,32 € 18 066,66 €

Prestation de Service 

Relais Assistants(es) 

Maternels(les)

5 647,09 € 1 659,00 € 7 306,09 €

Prestation de Service 

Ordinaire Périscolaire 

et Aide Spécifique 

Rythmes Educatifs

4 856,76 € 2 214,51 € 647,73 € 468,18 € 8 187,18 €

Prestation de Service 

Ordinaire 

Extrascolaire (y 

compris mercredi)

5 783,24 € 1 805,76 € 2 032,24 € 235,44 € 502,74 € 10 359,42 €

PSEJ 45 100,17 € 45 100,17 €

Prestation de service 

Animations Globale
7 300,00 € 7 300,00 €

LAEP 920,99 € 706,76 € 1 627,75 €

REAAP 900,00 € 200,00 € 1 100,00 €

Subventions 100,00 € 100,00 €

TOTAL 64 768,35 € 2 214,51 € 3 919,73 € 27 306,50 € 235,44 € 702,74 € 99 147,27 €

Répartition des 

financements

Montant versé à la CC 

Mellois en poitou

Montant versé à 

la commune de 

Périgné

Total

Montant versé aux associations

3) Synthèse de l’intervention de la MSA POITOU en 2017  
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Prestations légales : Mellois POITOU

Part des 

allocataires du 

Mellois en 

poitou (%)

Prestation naissance

PAJE

prime naissance/adoption 41 481 9%

allocation de base 170 1860 9%

compl. libre choix d'activité / PREPARE
52 679

8%

dont taux plein 24 236 10%

dont taux partiel 28 443 6%

Compl. libre choix de mode de garde 131 1387 9%

Prestations d'entretien

AF (allocations familiales) 492 5095 10%

CF (complément familial) 103 1038 10%

ARS (rentrée scolaire) 516 4991 10%

ASF (soutien familial) 58 526 11%

AEEH (allocation éducation enfant handicapé) 52 370 14%

Logement

ALF (logement familial) 152 1670 9%

ALS (logement social) 213 3041 7%

APL (aide personnalisée au logement) 286 2563 11%

Revenu garanti

Minima sociaux (RSA Socle ou AAH)

dont RSA 89 1242 7%

dont AHH (allocation adulte handicapé) 108 961 11%

CAAH Majoration Vie autonome 7 73 10%

Prime d'activité (PPA) 545 5980 9%

Profil

Nb Allocataires 1730 17421 10%

 Prestations légales : 
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ANNEXE 2-1 :  

DIAGNOSTIC TERRITORIAL PARTAGE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MELLOIS EN POITOU  
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Préambule  

 
 

La Convention Territoriale Globale (CTG) est une convention de partenariat visant à renforcer 

l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. 

Elle s’appuie sur une démarche de diagnostic partagé avec les partenaires et met en évidence les 

priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. En mobilisant l’ensemble des 

ressources du territoire, elle renforce les coopérations et contribue ainsi à une plus grande efficacité 

et complémentarité d’interventions. 

 

La plus-value d’une CTG pour les territoires 

 Avoir une vision globale et décloisonnée 
 

 Adapter son action aux besoins du territoire et être plus efficace 
 

 Clarifier les interventions 
 

 Faciliter la prise de décision 
 

 Valoriser les actions 
 

 Réduire les inégalités territoriales 

 

 

 Cette convention formalise le projet global pour le territoire en matière 

de services aux familles. 

 Elle permet de partager et d’harmoniser la gouvernance locale des 

politiques petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité et vie sociale 

du territoire 
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Contextualisation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes du Canton de Celle, la Communauté des 

Communes du Mellois, la Communauté de Commune du Val de Boutonne et la Communauté de 

Communes Cœur de Poitou ont fusionné pour n’en former qu’une seule : la Communauté de 

communes du Mellois en Poitou. 

Les compétences petite enfance, enfance et jeunesse sont communautaires. 

 

Au 1er janvier 2019, suite à des fusions de communes, la collectivité compte 62 communes. 

 
 

Anciens EPCI (2016) 

 
 

Communauté de Communes du Mellois en 
Poitou (2017) 

CC Celles-sur-Belle 9 communes 
12157 habitants 

78 communes 
  

49 861 habitants 
  

6 983 allocataires (2017) 
18 144 personnes couvertes (2017) 

Soit 36.4% de la population 

CDC Val de Boutonne 19 communes 
6 912 habitants 

CDC du Mellois 25 communes 
18 969 habitants 

CDC Cœur du Poitou 27 communes 
11 823 habitants 

2013 2014 2017 
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I) Un territoire rural, hétérogène et attractif 

1) Un territoire rural qui laisse apparaitre des disparités 

 
Source géoclip 2015 
 

Au 1er ajnvier 2019, La Communauté de Communes du Mellois en Poitou, composée de 62 
communes est considéré comme un territoire rural. 
De nombreuses communes qui la composent se détachent des pôles d’influence qui apparaissent sur 
cette carte. 
En effet, la prédominance de la ruralité est contrebalancée par les deux pôles d’influences suivants :  
 

 Le pôle de Celles-sur-Belle (coloré en orange et jaune sur la carte) car situé en deuxième 
couronne de Niort, grand pôle urbain.  

Cette proximité géographique avec la ville de Niort est observable dans les habitudes de vie des 
habitants : trajets pendulaires en direction de Niort, utilisation des services et équipements de 
l’agglomération… 
 

 La commune de Melle est considérée comme un petit pôle (colorée en vert sur la carte). Elle 
constitue un  territoire pourvu de services, mais son rayonnement se limite aux communes 
limitrophes.  
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2) Une population inégalement répartie sur le territoire 

 
Source  finances locales, 2016 

 
Cette carte présente la population en nombre d’habitants en 2016 par commune. Ainsi, la taille des 
cercles est proportionnelle au nombre d’habitants. 
 
Au 1er janvier 2016, la Communauté de Communes comptabilisait 49.861 habitants. 
Nous identifions neuf foyers de population sur ce territoire :  

 La commune de Celles sur Belles qui enregistre 3821 habitants 

 La commune de Melle qui enregistre 3854 habitants 

 La commune de Chef Boutonne qui enregistre 2219 habitants 

 La commune de Sauzé Vaussais qui enregistre 1645 habitants                

 La commune de La Mothe Saint Héray qui enregistre 1794  habitants    

 La commune de Mougon Thorigné qui enregistre 3476 habitants             

 La commune de Fressines qui enregistre : 1634 habitants 

 La commune de Brioux Sur Boutonne qui enregistre 1555 habitants 

 La commune de Lezay qui enregistre 2116 habitants  
 Ainsi, ces 9 communes concentrent près de 45 % de la population de cet EPCI. 

 
Ces foyers de population correspondent aux anciens chefs-lieux de canton qui sont parvenus à 
préserver un certain nombre de services et de commerces à la population. 
Les populations semblent présentes autour des équipements commerciaux, des services, des 
équipements sportifs….. 
Il est à noter que les commerces situés dans les communes les plus importantes du territoire ne se 
trouvent pas nécessairement dans les centres-bourgs. En effet, nous observons un phénomène de 
glissement des commerces des centres-bourgs vers les périphéries (souvent proches d’une grande 
surface).  
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La question de l’accès à ces services pour les personnes des centres-bourgs sans moyen de mobilité 
(véhicule, transport en commun…) se pose ici. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette carte présente la répartition en effectif des allocataires CAF et MSA sur le territoire en 2016. 
 
Nous dénombrons 7011 allocataires CAF en 2016 et 18144 personnes couvertes  sur le territoire du 
Mellois en Poitou : nous notons une augmentation de 5,6% du nombre d’allocataires par rapport à 
2015 contre une augmentation de 6,3% pour le département. Ainsi, l’augmentation du nombre 
d’allocataire sur cette période est moins rapide sur le territoire que sur le département. 
 
Au 31 décembre 2015, nous dénombrons 1705 allocataires ressortissants de la MSA : nous notons 
une  augmentation de 8,7% par rapport à 2014. Aussi, 4080 personnes couvertes sont recensées soit 
8,2% de la population. 
 

 Les 9 foyers de population accueillent le plus d’allocataires CAF et MSA. 
 

Ainsi, la commune de Melle accueille le plus d’allocataires : 858 allocataires CAF soit 12,3% des 
allocataires du territoire 
La commune de Celles sur Belle en accueille, quant à elle, 636 soit 9,1% des allocataires du territoire 
et la commune de  Mougon Thorigné accueille 467 soit 6,7% du territoire. 
 
Aussi, de nombreux allocataires MSA sont concentrés sur les communes de Lezay et de Melle (6,2%) 
et sur la commune de Celles sur Belle (8%). 
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3) Un territoire globalement attractif 

 
 
 
Cette carte 
présente 
l’évolution 
démographique 
annuelle (TVAP) 
entre 2009 et 2014 
(Insee) par 
commune 
(données Insee 
2014) 
Les communes 
colorées en bleu 
présentent des 
taux d’évolution 
négatif et celles 
colorés en dégradé 
orange présentent 
des taux plus ou 
moins positifs. 
 
 

Le territoire enregistre un taux d’évolution annuel de la population entre 2009 et 2014 de 0.31%. 

Nous notons des taux d’évolution très contrastés entre les communes sur le territoire.  
Les anciennes Communautés de Communes du Sud du territoire présentent davantage des taux de 
variation négatifs au contraire des anciens territoires du Canton de Celle et du Mellois qui présentent 
des taux positifs. 
Les évolutions positives sur les anciens territoires du Cellois et du Mellois s’expliquent par 
l’attractivité du territoire car en proximité du Niortais. Aussi, des familles viennent s’installer sur le 
territoire car elles semblent attirées par le cadre de vie ainsi que par la présence de tous les services 
et commerces de proximité. 
 
Parmi les foyers de population, les communes de Chef Boutonne, de Sauzé Vaussé, de la Mothe Saint 
Héray, de Melle et de Celles sur Belle enregistrent des taux de variation de population négatifs entre 
2009 et 2014 :  

 La commune de Melle : -0,04% (le taux de variation était positif entre 2008 et 2013) 

 La commune de  Celles sur Belles : -0,19% (le taux de variation était positif 2008-2013) 

 La commune de Chef Boutonne : -0,48% 

 La commune de  Sauzé Vaussais : -0,17% 

 La commune de La Mothe Saint Héray :-0,91% 

 La commune de Mougon Thorigné : 1,05 

 La commune de Fressines : 4,5% 

 La commune de Brioux Sur Boutonne : 0,18% 

 La commune de Lezay : 0,3% 
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3.1) … mais qui enregistre un phénomène de retardement des naissances 

 

 
 
En 2016, sur le territoire Mellois en Poitou, 352 naissances ont été répertoriées. 
 
Ainsi, l’ancien territoire du Val de Boutonne enregistre moins de naissances que sur les trois autres 
anciens EPCI : 44 naissances en 2016. Au contraire, l’ancien territoire du Mellois enregistre le nombre 
le plus important avec 138 naissances en 2016. 
 
Nous notons une diminution du nombre de naissance de 21,6% entre 2012 et 2016 sur le territoire 
contre une diminution de 9,51% pour le département. La diminution est ainsi plus rapide sur le 
territoire. 
 
Si nous observons le détail par ancien EPCI, nous remarquons des impacts différents. 
Ainsi, l’ancien territoire du Cœur de Poitou et l’ancien territoire du Val de Boutonne enregistrent une 
diminution plus importante du nombre de naissances. Les taux d’évolution négatifs de ces deux 
anciens territoires sont bien plus importants que le taux départemental (respectivement -40, 78 % et 
-32,31%) au contraire de l’ancien territoire du Canton de Celle et de l’ancien territoire du Mellois 
(respectivement -6,84% et -15,85%). 
 
 Nous parlons aujourd’hui d’un retardement des naissances plutôt que d’une baisse. Ce 
phénomène est national. 
En effet, l’actuelle reprise pourrait venir à terme inverser la courbe des naissances. 
 
Sur ce territoire, ce phénomène semble impacter la variation des effectifs dans les écoles, des 
collèges et des lycées (et l’ouverture ou la fermeture de classes).  
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Les deux cartes suivantes 
présentent la variation de la 
population dûe au solde migratoire 
entre 2009 et 2014 (1ère carte : en 
effectif et 2nde carte : en taux). 
Source : Insee 2014 
Rappel : le solde migratoire est la 
différence entre le nombre 
d’arrivées et de sorties des 
habitants. 
 
Ces deux cartes mettent en 
évidence l’attractivité du territoire 
et font apparaitre de grandes 
disparités entre les communes. 
 
 
 
 
Nous observons des soldes 
migratoires et des taux de variation 
positifs sur les foyers de population 
et sur les communes limitrophes (à 
l’exception de la commune de 
Celles sur Belle) :  
 

 Melle : +33 habitants 

 Celles sur Belles : - 1 
habitant 

 Chef Boutonne : + 17 
habitants 

 Sauzé Vaussais : + 9 
habitants 

 La Mothe Saint Héray : + 5 
habitants 

 Mougon Thorigné : + 24 
habitants 

 Fressines : +  45 habitants 

 Brioux Sur Boutonne : + 19 
habitants  

 Lezay : + 38 habitants 
 
L’attractivité de certaines communes peuvent s’expliquer par : 
 

- le maintien des services, des équipements sportifs, des collèges… 
- l’attractivité du Niortais : avec une concentration de l’emploi, une attractivité économique 
- la proximité avec Poitiers : les loyers des logements sont moins couteux sur le Mellois 

 
Aussi, le renouvellement de la population peut être lié au turn over important dans les logements 

sociaux. 
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II) Typologies des allocataires : des publics 

diversifiés  

1) Des familles allocataires en proximité des foyers de population 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette carte présente la répartition des familles allocataires CAF et MSA sur le territoire en 2016 
 
Nous recensons 3959 familles allocataires CAF en 2016 sur le territoire du Mellois en Poitou. Nous 
notons une diminution de 2% par rapport à 2015 contre une diminution de 0,3% pour le 
département. La diminution est donc plus rapide sur le territoire que sur le département. 
Aussi, nous dénombrons 766 familles allocataires MSA au 31/12/2015 sur le territoire. 
 

 Les 9 foyers de populations accueillent le plus de familles allocataires Caf. 
La commune de Melle accueille 283 familles allocataires CAF soit 7,1% des familles allocataires du 
territoire. 
La commune de Celles sur Belle en accueille 371(9,3% du territoire) et la commune de Mougon 
Thorigné en accueille 354 (9 % du territoire) 
 

 Les 9 foyers de populations accueillent un peu plus de 32% des familles allocataires MSA 
 

Les familles allocataires proches des foyers de population peuvent  ainsi bénéficier des services 

destinés à leurs enfants : établissement d’accueil collectif, accueil de loisirs, associations sportives, 

centre social… 
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2) Une monoparentalité localisée 

Cette carte présente la part des familles 
monoparentales sur le territoire en 
2015 par ancien EPCI (données CAF et 
MSA). 
 
1004 familles monoparentales parmi 
les familles allocataires CAF et MSA 
sont recensées en 2015 (903 familles 
Caf et 101 familles MSA.) 
Ainsi 21,19% des familles sont  
monoparentales sur le Mellois en 
Poitou. 
Dans le détail, nous recensons 22,7% 
de familles monoparentales CAF en 
2016 (soit une augmentation de 0,7% 
par rapport à 2015) 
 
Sur le département, nous enregistrons 
24,8% de familles monoparentales CAF  
en 2016 (soit une augmentation de 
0,7% par rapport à 2015) 
 

Nous notons, un taux de monoparentalité CAF/MSA plus important sur l’ancien territoire du Mellois 
(23,2%) et l’ancien territoire du Cœur de Poitou (25,03%). Sur ce dernier, le taux est supérieur au 
taux départemental. 
 

 La parentalité apparait comme enjeu majeur du territoire. 

3) Des familles nombreuses moins nombreuses que sur le département 

Cette carte présente la part des 
familles nombreuses sur le 
territoire en 2015 par ancien EPCI 
(données CAF et MSA). 
 
Nous dénombrons 926 familles 
nombreuses (3 enfants et plus) 
parmi les familles allocataires CAF 
MSA en 2015 (106 familles MSA 
et 820 familles CAF) 
 
Ainsi 19,5% des familles CAF et 
MSA sont nombreuses sur le 
Mellois en Poitou 
 
Dans le détail, 20,4 % de familles 
nombreuses CAF en 2016 sur le 
Mellois en Poitou (soit une 
diminution de 0,6 % par rapport à 
2015). 
 
Sur le département, nous 
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enregistrons 21,2% de familles nombreuses CAF en 2016 (soit une diminution 0,2% par rapport à 
2015). 
Nous observons un taux de familles nombreuses plus important sur l’ancien territoire du Mellois 
(20,8%) et sur  l’ancien territoire du Cœur de Poitou (21,1%) qui reste inférieur au taux 
départemental. 
 

4) Évolution du nombre d’enfants CAF/MSA sur le territoire entre 2014 et 

2016 : des jeunes enfants moins présents sur le territoire 

 

      

     
 
Ces 4 graphiques présentent l’évolution des effectifs d’enfants CAF et MSA par tranches d’âge entre 
2014 et 2016. 
 
En 2016, l’ancien territoire du Mellois comptabilisait le plus d’enfants âgés de 0 à 17 ans (2656) au 
contraire de l’ancien territoire du Val de Boutonne qui en comptabilisait le moins (928). 
La diminution des naissances semble se répercuter sur le nombre d’enfants très jeunes.  
Le territoire du Mellois en Poitou enregistre une baisse de 12,7% du nombre d’enfants âgés de moins 
de 3 ans entre 2014 et 2016 contre 7,4% pour le département. 
 
Si nous observons le détail par ancien EPCI, nous notons que la baisse est plus rapide sur l’ancien 
territoire du Mellois, l’ancien territoire du Canton de Celle et sur l’ancien territoire du Cœur de 
Poitou que sur le département.   
 
Aussi, pour la classe d’âge des 3-5 ans, la CC Mellois en Poitou enregistre une baisse de 4,8% (contre 
4,1% pour le département). Dans le détail, nous observons une baisse plus rapide sur l’ancien 
territoire du Mellois, sur l’ancien territoire du Canton de Celle et sur l’ancien territoire du Val de 
Boutonne et une augmentation sur l’ancien territoire du Cœur de Poitou. 
 
Concernant la tranche des 6-11 ans, le territoire du Mellois en Poitou enregistre une diminution de 
3,33% du nombre d’enfants (contre 1,26% pour le département). Dans le détail, nous observons une 
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diminution plus rapide sur l’ancien territoire du Canton de Celle et sur l’ancien territoire du Cœur de 
Poitou et une augmentation sur le reste du territoire. 
 
Enfin, pour la tranche d’âge des enfants âgés de 12 à 17 ans, nous observons une augmentation de 
0,8% sur le territoire Mellois en Poitou (contre 1,15% pour le département).  
Dans le détail, nous notons une augmentation plus rapide sur l’ancien territoire du Cœur de Poitou et 
sur l’ancien territoire du Canton de Celle et une diminution sur l’ancien territoire du Mellois et sur 
l’ancien territoire du Val de Boutonne.  
 
Ainsi, le nombre de très jeunes enfants diminue au contraire du nombre d’enfants âgés de 12 à 17 
ans. Ici, apparait tout l’intérêt d’une veille sur la réponse aux besoins de ce public qui grandit.  
 

Nombre d’enfants 
bénéficiaires de l’AEEH 

0 - 2 
ans 

3 - 5 
ans 

6 - 11 
ans 

12-17 
ans 

2016 9 12 90 138 

2017 7 18 73 132 

 
Le nombre d’enfants âgés de 0 à 17 ans bénéficiant de l’AEEH (Allocation d'éducation de l'enfant 
handicapé) a diminué de 7,6% passant de 249 à 230 entre 2016 et 2017.  
Nous notons une diminution de nombre d’enfants de moins de 3 ans au contraire des enfants âgés 
de 3 à 5 ans. 
Sur le territoire, de nombreux enfants porteurs de handicap et percevant de l’AEEH sont accueillis 
notamment sur les accueils de loisirs. Cet accueil spécifique a nécessité un renforcement de l’équipe 
d’animation et de la formation du personnel. 
 

III) Des conditions de vie très disparates 

1) Activité : des disparités importantes 

Cette carte présente le taux 
d’activité des personnes 
âgées de 15 à 64 ans par 
commune en 2014 (source : 
Insee 2014) 
 
Le taux d’activité était de 
74,6% sur Mellois en 
Poitou en 2014 (soit 2,6 
points de plus par rapport à 
2009)  
  
Le taux d’activité était de 
76,1% sur le Département 
(soit 2,1 points de plus par 
rapport 2009)  
 
Nous notons un écart de 
2,5 points entre le taux 
d’activité du territoire et du 
département. 
Ainsi, cette carte met en 



  

33 

 

évidence de grandes différences d’activité entre chaque commune. Le nord-ouest du territoire 
semble enregistrer une plus grande activité. 
 
Si nous observons le détail d’activité par foyer de population :  

 Celles sur Belle : 76,8% (74,2% en 2009)  

 Melle : 68,3% (66 % en 2009)  

 Brioux sur Boutonne : 74,6% (72,1% en 2009)  

 Chef Boutonne : 66,5 % (68,9% en 2009)  

 Sauzé Vaussais : 70,3% (66,4% en 2009) 

 Lezay : 71,2 % (69,2% en 2009)  

 La Mothe Saint Héray : 74% (75,4% en 2009)  
 
Le taux d’activité est le plus important sur la commune de Celle sur Belle et est supérieur au taux 
départemental. 
Nous remarquons une augmentation sur ces communes à l’exception de la commune de Chef 
Boutonne (-2,4 points) et de la commune de la Mothe Saint Héray (-1,4 points). Nous pouvons parler 
d’une reprise légère d’activité. 
Il est à noter que sur la commune de Melle, il y a plus d’emplois que d’habitants. 
 
Si nous comparons le statut des emplois du territoire à celui du département (données Insee 2015), 
nous observons une certaine précarisation de l’emploi des femmes. Ainsi, 11% des femmes sont en 
CDD en 2015 contre 10,6% sur le département et 1,5 % des femmes sont en emplois aidés contre 
1,4% pour le département. 
 

Cette carte présente le 
taux de chômage des 
personnes âgées de 15 à 
64 ans (source Insee 
2014). 
 
Le taux de chômage était 
de 10,9% sur le Mellois en 
Poitou en 2014 (+1,7 
points par rapport à 2009) 
 
Le taux de chômage était 
de 11,6% sur le 
département en 2014 
(+2,8 points par rapport à 
2009)  
 
Le territoire semble donc 
moins impacté par le 
chômage que le 
département (soit 0,7 

points d’écart) et la courbe du chômage semble augmenter moins rapidement sur le territoire que 
sur le département entre 2009 et 2014. 
 
Cette carte met en évidence des écarts important entre les communes. Ainsi, l’extrême sud-est 
(coloré en vert foncé) enregistre un taux de chômage bien plus important. 
 
Si nous observons le détail du chômage par foyer de population :  

 Celles sur Belle : 9,4% (7,7% en 2009)  



  

34 

 

 Melle : 16,3% (15,8 % en 2009)  

 Brioux sur Boutonne : 11,9% (10,7% en 2009)  

 Chef Boutonne : 17,8% (16 % en 2009)  

 Sauzé Vaussais : 15,3% (14,5 % en 2009)  

 Lezay : 12,7% (7,6% en 2009)  

 La Mothe Saint Héray : 14,1% (11,8 % en 2009)  
 
Ce territoire est actuellement impacté par la fermeture de la plateforme Intermarché qui viendra 
supprimer de 300 emplois sur le territoire. 
Aussi, ce territoire rural semble touché par la problématique de mobilité pour l’accès à l’emploi. 

1.2) Des jeunes peu ou non insérés sur une partie du territoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette carte présente le 
taux d’activité des 
jeunes âgés de 15 à 24 
ans par commune 
(source Insee 2014)  
 

Nous observons des disparités très fortes entre les communes. 
Le taux d’activité des jeunes était de 47,4% sur le territoire du Mellois en Poitou en 2014 contre 
49,6% en 2009 soit une diminution de 2,2 points sur cette période. 
Sur le département, ½ des jeunes âgées de 15 à 24 ans était en activité contre 51,8% en 2009 soit 
une diminution de 1,8 point.  
La diminution du taux d’activité des jeunes entre 2009 et 2014 est plus rapide sur le territoire du 
Mellois en Poitou que sur le département. 
Certains jeunes travaillant en intérim ne s’inscrivent pas à Pole Emploi et ne sont donc pas 
comptabilisés. 
 
Nous notons de grandes difficultés d'accès à l'emploi pour une part importante d'entre eux. Cette 
tendance nationale semble accentuée par la ruralité du territoire. 
Ainsi, un marché de l’emploi peu dynamique et des difficultés de mobilité viennent entraver 
l’insertion professionnelle des jeunes. 
  
Le faible taux d’activité de certains territoires peut être expliqué par un fort taux de jeunes étudiants. 
Les étudiants sont considérés comme inactifs.  
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En 2015, sur le Mellois en Poitou, tout comme sur le département, la part des étudiants était de 
7,5%. 
 
Cette carte fait état de la population des jeunes non insérés, rapporté à la population totale âgée 15 à 
24 ans. 
 
 
 

 
Sont désignées sous le terme de non 
insérés, les personnes âgées de 15 à 24 ans 
qui ne sont pas inscrits dans un 
établissement d’enseignement secondaire 
ou supérieur et qui n’ont pas d’emploi (fut-
il occasionnel).  
 
Plus les communes sont en rouge foncé, 
plus la proportion de jeunes non insérés est 
importante. La part départementale des 
jeunes non insérés est de 16,2 % en Deux-
Sèvres.   
 
Les jeunes âgés de 15 à 24 ans non insérés 
sont plus présents sur l’extrême sud-est du 
territoire ainsi que sur le Lezayen.  
. 
 
 
 
 
 
Plusieurs éléments viennent expliquer la 
difficile insertion des jeunes sur le 
territoire :  

- Des bassins d’entreprises limités 
sur le Mellois en Poitou  

- Une problématique de recrutement dans le secteur médico-social et dans le secteur enfance 
jeunesse 

- Une problématique de mobilité dans l’accès à l’emploi 
- Une valorisation et une communication sur les formations existantes insuffisantes 
- Des rencontres entre les jeunes et les professionnels insuffisantes 
- Un accompagnement et une sensibilisation des parents à l’insertion professionnels de leur(s) 

enfant(s) insuffisants 
 

Certains jeunes « invisibles » sont absents de ces chiffres. Ce phénomène fait le lien avec le non 
recours aux droits massifs des jeunes de 18 à 25 ans. Les jeunes « se débrouillent ». 
Ces éléments mettent en évidence un paradoxe : les jeunes utilisent les outils numériques pour un 
usage ludique et non pour un usage administratif. 
 
Pour pallier ces difficultés d’insertion, l’espace Régional d’Orientation du Pays Mellois a organisé 
deux ateliers/ rencontres dans les locaux du CBE du Mellois sur les thématiques suivantes en 2018 :  
- activité saisonnière agricole  
- atelier mobilité « se déplacer sur le territoire Sud Deux-Sèvres ». 
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Aussi, la Mission Locale Sud Deux Sèvre propose le dispositif « Garantie Jeunes ». Ce dispositif cible 
des jeunes isolés socialement, en rupture familiale, en situation de fragilité et/ou précarité…. 
Une animation collective avec différents ateliers thématiques est proposée. Ce dispositif permet aux 
jeunes de réaliser des stages, des formations. 
Ce collectif permet de remettre en mouvement une notion d’engagement.  

2) Une précarité/fragilité plus marquée dans le sud du territoire : une 

multitude d’indicateurs 

Cette carte présente la proportion des ménages fiscaux en situation de pauvreté (Insee). 
Le seuil de pauvreté correspond à 60% du revenu médian. 
A titre de repère, en 2012, le taux de pauvreté était de :  
987 € par mois pour une personne seule 

1 283 € pour un parent seul 
avec un enfant de moins de 11 
ans 
1 480 € pour un couple sans 
enfant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le 
départ
ement

, 12,2% des foyers fiscaux vivaient en dessous du seuil de pauvreté en 2012. 
 
 L’ancien territoire du Canton de Celle se détache du reste du territoire par un taux de 
pauvreté plutôt faible, comparable aux taux enregistrés dans le Niortais.  
Ainsi sur l’ancien territoire du Canton de Celle, 8,1% de ménages fiscaux vivaient en dessous du seuil 
de pauvreté (4,1 points d’écart avec le département) en 2013. 
L’ancien territoire du Mellois et du Val de Boutonne semblent davantage touchés par la pauvreté.  
Avec un taux de 13 % pour l’ancienne Communauté de Communes du Mellois et de 14,6% pour 
l’ancienne Communauté de Communes du Val de Boutonne, ces deux territoires ont une part de 
ménages fiscaux en-deçà du seuil de pauvreté légèrement plus importante qu’au niveau 
départemental.  
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Enfin, nous observons un croissant de pauvreté sur l’extrême sud-est du territoire. Avec un taux de 
pauvreté de 19,6%, l’ancienne Communauté de Communes du Cœur du Poitou dépasse le taux de 
pauvreté départemental de 7,3 points.  
Il est à noter que les communes les plus touchées (points rouges sur la carte) sont des petites 
communes rurales. 
 

 La pauvreté semble s’accentuer chez les jeunes de moins de 30 ans. 
 
Cette carte présente la proportion des ménages fiscaux en situation de pauvreté dont le référent est 
âgé de moins de 30 ans en 2012. (source Insee) 

 
19,4% des ménages 
fiscaux dont le référent a 
moins de 30 ans vivaient 
en dessous du seuil de 
pauvreté en 2013 sur le 
département. 
 
Si nous observons le 
détail par ancien EPCi, 
nous notons de grandes 
différences : 
¼ des ménages jeunes 
vivaient en dessous du 
seuil de pauvreté sur 
l’ancien territoire Cœur 
de Poitou (+6,1 points par 
rapport au département), 
contre 24,5% sur l’ancien 
territoire du Val de 
Boutonne ( +5,1 points 
par rapport au 

département), contre 20,3% sur l’ancien territoire du Mellois (+0,9  points par rapport au 
département) et contre 10,8% sur l’ancien territoire du Canton de Celle ( -8,6 points par rapport au 
département). 
 
Ainsi, la pauvreté chez les jeunes semble toucher à la fois le croissant de pauvreté ainsi que l’ancien 
territoire du Val de Boutonne. 
 

 
Le tableau ci-dessus fait état du taux de dépendance aux prestations sociales CAF en 2017. 
 
Ainsi, sur le département, pour 14% des allocataires CAF, les prestations sociales constituent 100% 
de leur revenu contre 13% pour les allocataires du Mellois en Poitou. 
Si nous observons le détail par ancien EPCI, nous notons à nouveau de grandes disparités. 
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Ainsi, sur l’ancien territoire du Cœur du Poitou, pour 19% des allocataires CAF les prestations sociales 
représentes 100% de leur revenu contre 15% sur les anciens territoires du Val de Boutonne et du 
Mellois et seulement 5% sur l’ancien territoire du Canton de Celles. 
 
Le tableau, ci-dessous, présente la part des allocataires CAF bénéficiaires du RSA  parmi les 
allocataires en 2016 par foyer de population : 
 
 
 
 

Ainsi, le territoire du Mellois en Poitou enregistre 9,6% de 
bénéficiaires du RSA CAF contre 10,6% sur le département 
(écart de 1 point). 
La part des bénéficiaires du RSA est très importante sur les 
communes de Chef Boutonne (+6,8 points par rapport au 
département), Sauzé Vaussais (+3,9 points), Lezay et Melle 
(+1,6 points). 
La commune de Fressines comptabilisait le moins 
d’allocataires percevant le RSA en 2016 avec seulement 1,6% 
des allocataires. 
 
 
Le tableau, ci-dessous, présente la part des allocataires « à 
bas revenus » parmi les allocataires CAF en 2017 : 

 
Un allocataire est dit "à bas revenus" si le montant de ses revenus (calculés à partir du dernier revenu 
connu) par unité de consommation est inférieur au seuil de bas revenus (1043€). L'allocataire compte 
pour 1 unité de consommation (UC), chaque personne âgée de 14 ans ou plus équivaut à 0,5 UC et les 
enfants de moins de 14 ans à 0,3 UC.  
 
Ainsi, en 2017, le territoire du Mellois en Poitou enregistrait une part plus importante d’allocataires à 
bas revenus que le département (34,5% contre 34%). 
En observant le détail par ancien EPCI, nous observons, qu’à l’exception de l’ancien territoire du 
Canton de Celle, les trois autres anciens territoires enregistrent des taux bien supérieurs au taux 
départemental (12,3 points d’écart pour l’ancien territoire du Cœur de Poitou). 

3) Le logement sur le territoire : des contrastes importants 

Le tableau ci-dessous fait état de la part des allocataires CAF percevant de l’aide au logement parmi 
les allocataires en 2016. 
Pour rappel, le versement de l’allocation logement, étant soumis à des critères de ressources, 
constitue lui aussi un indicateur de fragilité de la population. 
 

Zoom sur les allocataires à bas revenus / fragiles 

  

Deux-
Sèvres 

CC Mellois 
en Poitou 

CC Canton 
de Celles  

CC du 
Mellois 

CC Cœur de 
Poitou 

CC Val de 
Boutonne 

Part d'allocataires à bas revenus 34,0% 34,5% 18,5% 37,6% 46,3% 38,6% 
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Les habitants du Mellois en Poitou perçoivent moins d’allocations logement que les Deux Sévriens. 
Si nous observons le détail par ancien territoire, la réalité est différente. 
Ainsi, l’ancien territoire du Canton de Celle enregistre un taux de 31% des allocataires percevant de 
l’aide au logement (-22 points par rapport au département). 
Au contraire, les trois autres anciens EPCI présentent des taux supérieurs au taux départemental : 
60% pour l’ancien territoire du Mellois (+6.5 point par rapport au département), 57% pour l’ancien 
territoire du Cœur de Poitou et l’ancien territoire du Val de Boutonne (+3,5  points par rapport au 
département). 
 
Si nous observons l’évolution du taux d’allocataires au logement entre 2015 et 2016, nous 
remarquons une augmentation plus rapide sur l’ancien territoire du Mellois (+5,3%), sur l’ancien 
terrioire du Cœur de Poitou (+6%) et sur l’ancien territoire Val de Boutonne (+7,8%) que sur le 
département (+2,9%). 
Au contraire, l’ancien territoire du Canton de Celle enregistre une augmentation moins rapide que le 
département  (+0,48%). 
 
La carte ci-dessous fait état des logements sociaux sur le territoire en 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ainsi, nous observons une concentration de logements conventionnés sur la commune de Melle 
(avec  594 logements) et dans la commune de Celles-sur-Belle (224 logements). 
L’ensemble des chefs-lieux des anciens territoires disposent de logements conventionnés, ainsi que 
quelques communes rurales.  
Les logements conventionnés abritent bien souvent des familles en situation de précarité.  
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Ainsi, le repérage de ces logements parait essentiel pour identifier les familles potentiellement 
vulnérables. 
 
Aussi, deux grandes problématiques de l’habitant sont repérées sur ce territoire :  

- une problématique d’insalubrité notamment  dans de nombreux logements privés 
- une recrudescence de logements énergivores liée à une détérioration de l’habitat  

4) En bref : un territoire fragmenté 

 

  
Souce : insee 

 
Au vue de cette carte, les conditions de vie semblent plus favorables en proximité du Niortais (voir 
légende à droite de la carte) :  

- Sur le bassin de vie de Brioux du Boutonne coloré en bleu 
- Sur le bassin de vie de Celles sur Belle coloré en vert 
- Sur le bassin de vie de La Mothe St Héray coloré en rose 

Au contraire, les conditions de vie semblent peu favorables sur le sud-est du territoire : 
- Sur le bassin de vie de Melle coloré en jaune  
- Sur les bassins de vie de Sauzé Vaussais et de Chef Boutonne colorés en rouge 

 
Ainsi, cette carte met en évidence cinq typologies de bassins de vie dans cette nouvelle 
intercommunalité qui laisse apparaitre un territoire fragmenté. 
Aussi, nous voyons apparaitre une fragmentation interne dans le canton de Celles sur Belle. 
Une prise en compte de ces spécificités est nécessaire afin de répondre de manière adaptée aux 
besoins de la population. 
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IV) Des ressources sur le territoire 

1) Des associations actives 

Sur ce territoire, nous constatons un lien fort et permanent avec le monde associatif notamment 
avec :  

- Le Centre Socio Culturel de Melle 
- L’association Belle et Lambon 
- L’association les enfants d’abords 
- La Beta Pi 
- L’ACM Chail/ St Vincent 
- Etc … 

 
 Ce réseau est un point d’appui dans les dynamiques d’acteurs (en terme d’expertise, de 

compétences techniques…) 
Une complémentarité des acteurs de la collectivité et du réseau associatif est en œuvre sur ce 
territoire. 
 
En complément de ce réseau associatif, des associations caritatives œuvrent sur le territoire. 
 

 
La carte ci-dessus  met en lumière l’action des associations caritatives sur le territoire du Mellois en 
Poitou en 2017. 
 
Cette carte fait apparaitre une présence déséquilibrée de ces associations. Nous observons un 
rayonnement important de ces associations qui viennent soutenir les familles les plus précaires sur 
les grands foyers de population. 
Dans le détail par commune, nous notons une forte représentation sur la commune de Melle où six 
associations caritatives sont présentes. 
 Au contraire, sur la commune de la Mothe Saint Héray, seuls les restos du cœur y sont actifs.  
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Certaines associations réalisent de l’itinérance comme par exemple l’épicerie sociale. 
Les problématiques de mobilité et d’accès des familles précaires surviennent. En effet, l’absence de 
transports en commun ou du coût de ces transports peuvent venir entraver l’accès des familles à ces 
permanences. 
 
Une enquête a été réalisée auprès des bénéficiaires de l’aide alimentaire par les associations 
caritatives du territoire au cours du second semestre 2017. Une estimation rapide, au regard des 
informations recueillies lors des rencontres avec les associations caritatives, leur a permis d’évaluer 
le nombre de bénéficiaires à l’échelle du Pays Mellois à environ 580 personnes.  
Ainsi, ces permanences permettent aux familles les plus vulnérables de répondre aux besoins 
primaires mais aussi constituent des occasions de rencontres et de discussion qui permettent de 
rompre l’isolement. 

2) Accès aux droits sur le territoire 

 
La carte, ci-dessus, recense les moyens mis à disposition des allocataires CAF et MSA du territoire 
pour accéder à leurs droits. 
 
Plusieurs moyens permettent aux allocataires d’accéder aux droits sur ce territoire.  

 Accueil des allocataires pour la valorisation de leurs droits:  

Les allocataires CAF peuvent être reçus sur RDV le jeudi par des techniciens conseils de la Caf dans 
les locaux de la MSA à Saint Martin les Melle. 

Les allocataires MSA sont accueillis sur RDV une fois par semaine  à l’agence MSA de Saint Martin les 
Melle. 

 Le développement de l’e-administration /Une fracture numérique axée sur les usages  
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Alors que l’Etat souhaite s’appuyer sur le numérique pour améliorer l’accès aux droits, les chiffres 
publiés par Emmaüs Connect, mettent en évidence que 35 % des personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté n’utilisent jamais internet. Le développement de l'e-administration peut avoir comme 
corollaire : l'e-exclusion,   pour certaines personnes qui n'ont pas les ressources nécessaires pour 
utiliser l'outil. 

Aujourd’hui, la fracture numérique se concentre sur les usages pour 77 % de la population. L’enjeu 
réside donc dans la capacité à accompagner chaque population, selon son niveau de maîtrise des 
usages numériques, afin qu’elle puisse s’adapter à la société actuelle et de demain. Tout comme la 
lutte contre l’illettrisme continue d’être une préoccupation en Deux-Sèvres, (l’illettrisme concerne 
plus de 4% des Français de 17 ans),  il semble important de réfléchir dès à présent à mettre en place 
des actions « d’alphabétisation digitale ». 

Le philosophe Michel Serres voit dans le numérique une révolution comparable à l’apparition de 
l’écriture et de l’imprimerie. Un séisme dans la relation entre les êtres, le rapport à la connaissance, à 
l’espace et au temps qui ébranle les  repères et invalident les schémas institutionnels actuels. Les 
réponses viendront du terrain. 

 Inclusion numérique- lutte contre l'illettrisme - accès aux droits. 

Une maison de services au public (MSAP) portée par la Poste existe sur la commune de Brioux sur 
Boutonne depuis 2017. Un agent de la poste réalise un accompagnement numérique auprès des 
allocataires qui le désirent.  Cet agent est formé par la Caf pour faciliter l’accès aux droits. 

Des projets de MSAP sont en cours de réflexion sur le territoire. 
Ainsi, la Caisse d’Allocations Familiales soutiendra les projets déposés pour les sites de Sauzé-
Vaussais, Chef Boutonne, Brioux Sur Boutonne, Celles-sur-Belle et La Mothe-Saint-Héray. 
L’aboutissement de ces différents projets viendrait ainsi mailler le territoire. 
 
Aussi, un groupe de travail constitué de représentants du Centre Socio Culturel du Mellois et de 
l’Epicerie Sociale s’est créé pour travailler autour la problématique d’accès aux droits. Une enquête a 
été menée en lien avec des usagers de l’Epicerie Sociale et du CSC mais aussi auprès d’habitants sur 
Melle à forte concentration HLM.  
Les retours de l’enquête mettent en évidence l’idée de créer un débat autour de cette 
problématique et d’avoir une analyse plus fine avec les habitants et les acteurs locaux avant la mise 
en œuvre d’actions. 
Pour le CSC, cet accompagnement doit permettre au-delà de la dimension administrative, d’accueillir 
et d’écouter les habitants, les informer et les orienter. 
 

 Travail social Caf : 

Le cadre d’intervention : 
 
Le travail social constitue pour l’ensemble des familles, un levier complémentaire au versement des 
prestations et aux équipements financés par la Caf. 
En complément de la gestion des droits administratifs et du rôle d’accueil et de conseil assuré par les 
techniciens, il offre un accompagnement social qui vise à favoriser l’autonomie des personnes, 
renforcer les liens sociaux et prévenir les risques d’exclusion. 
La plus-value du travail social au sein de l’offre globale de service, se caractérise par la capacité de 
prise en charge préventive et temporaire de situations de vulnérabilités sociales et/ou familiales. 
 
La vulnérabilité, situation qui fragilise ou dégrade l’équilibre d’une famille ou d’un groupe est liée : 
 

 à la situation familiale et économique (monoparentalité, faibles revenus), 
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 à un événement de vie (perte d’emploi, séparation, décès, maladie, handicap), 
 au cadre de vie (logement dégradé, isolement et absence de services de proximité). 

 
En intervenant en amont quand surviennent ces événements, le travail social des Caf peut empêcher 
des difficultés passagères de devenir chroniques, nécessitant alors des interventions plus lourdes 
d’autres services sociaux. Il s'agit d'intervenir en mode préventif. 
 
Les modalités générales d’intervention des Travailleurs Sociaux 
 
Il s’agit de conseiller, d’accompagner dans l’accès aux droits sociaux et offres de services de la Caf ou 
d’orienter vers d’autres services – médiation familiale par exemple. 
 
Il s’agit aussi d’orienter vers les services et accompagnements offerts par les partenaires de la Caf. 
Les Travailleurs Sociaux se doivent pour ce faire de posséder et tenir à jour une connaissance pointue 
et globale de réglementations, de dispositifs d’aides. 
Lors de leurs entretiens, ils pratiquent le diagnostic social partagé avec l’allocataire, pour 
appréhender sa situation et adapter les réponses : conseils ou orientations. 
 
Ils possèdent une bonne connaissance de l’offre de service de leur territoire et travaillent en réseau 
avec les partenaires. 
Ils identifient les relais d’actions entre institutions ou associations et contribuent à des actions 
collectives, d’information interservices ou inter partenariales sur leur territoire. 
 
Les événements :  

Les familles peuvent rencontrer les travailleurs sociaux Caf lorsqu’elles sont confrontées à des 
événements particuliers : première grossesse, séparation, décès d’un enfant ou d’un conjoint, 
impayés de loyer… 

 
 
Zoom sur l'événement séparation : 

Les orientations liées à l'événement séparation représentent plus de 50 % des RDV des travailleurs 
sociaux Caf. Les familles accompagnées sont les couples mariés ou en vie maritale ayant au moins un 
enfant de moins de 20 ans à charge et confrontés à une séparation qu’elle soit en projet, en cours ou 
réalisée. Le nombre de séparations de couples allocataires Caf 79 avec enfants à charge est croissant. 
Entre 2013 et 2016, il a augmenté de 12,9 % sur l’ensemble des territoires.  
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La séparation des parents est un événement particulièrement fragilisant. Ces familles doivent gérer 
des démarches administratives, une réorganisation familiale et matérielle, parfois des problèmes 
financiers en plus des difficultés psychologiques que peut engendrer la séparation. La séparation 
d’un couple de parents a forcément un impact fort sur la parentalité, c’est pourquoi, la Caisse 
d’Allocations Familiales souhaite apporter une attention particulière à ces familles en favorisant le 
maintien du lien parental.                                                                                                  
La séparation entraîne des démarches juridiques qui peuvent être abordées en entretien avec le 
travailleur social. La famille peut être orientée vers des professionnels experts si nécessaire. Cette 
démarche d’orientation est proposée au regard des besoins de la famille et de l’existant sur son 
bassin de vie. 

La parentalité reste le sujet prédominant de l’entretien, il s’agit pour le travailleur social de soutenir 
la famille dans la redéfinition de la parentalité en prenant en compte la nouvelle organisation de la 
structure familiale. Le travailleur social peut être amené à reparler des besoins fondamentaux de 
l’enfant et de la nécessité que le couple parental puisse les respecter malgré des tensions ou 
désaccords consécutifs à la séparation. Ce niveau d’information peut être complété par un travail 
partenarial comme la mise en place d’une médiation familiale. Les informations données et les 
orientations ne sont possibles qu’en créant et maintenant une relation partenariale constante, 
notamment dans les cas de situations fragiles, telles que les violences conjugales en participant aux 
réseaux locaux. 

Une séance d’information « parents après la séparation » a eu lieu au Centre Socio Culturel de Melle 
en juin 2018. 

 Le travail social Caf sur le territoire du Mellois en Poitou  
 

Une approche individuelle des familles : 

Un travailleur social de la CAF reçoit le mardi sur RDV à l’agence MSA à Saint Martin les Melle ainsi 
que dans les antennes médico-sociales lors d’entretiens tripartites avec les assistants sociaux de 
secteur du département.  

Des déplacements au domicile des allocataires sont possibles, à la demande, dans les cas suivants : 
problèmes de santé, famille endeuillée ou problèmes de mobilité…    

 
Une approche collective territoriale et partenariale du travail social : 
 
L’approche territoriale (diagnostic du ou des territoires) permet d’identifier les problèmes mais 
surtout les problématiques servant à éclairer les choix stratégiques d’action et donc d’inscrire l’offre 
de réponse dans des démarches interdisciplinaires, interinstitutionnelles. 
Aussi, les travailleurs sociaux CAF entretiennent un partenariat important avec les équipes 
professionnelles de la petite enfance du territoire (Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant, Relais 
Assistants Maternels...) permettant une veille sur les situations familiales du territoire. 
Le travailleur social du Mellois en Poitou participe à différents temps de travail partenariaux :  

- L’instance de concertation du Centre Socio Culturel de Melle 
- Le collectif P’Ose Vacances Haut val de Sèvre et Mellois 
- Le réseau violences infra-familiales Haut Val de Sèvre et Mellois 

 
La construction de solutions dans une réalité sociale complexe nécessite de plus en plus une 
collaboration entre tous les professionnels y compris les populations ciblées. 
Un fort travail partenarial est réalisé avec les assistants sociaux du Conseil Départemental,  
partenaire de première importance. De nombreuses orientations pour des motifs tels que la 
séparation, le deuil, les instructions RSA sont réalisées par ces derniers. 
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Les travailleurs sociaux de la CAF entretiennent aussi un lien avec les puéricultrices de secteur (PMI) 

sur ce territoire.  

3) Des services petite enfance, enfance, jeunesse sur le territoire 

3.1) Devenir parent : les services destinés aux enfants âgés de moins de 3 ans 

 

 
 
Cette carte présente d’une part la répartition en effectif des enfants âgés de moins de 3 ans par 
commune (en dégradé de couleur) ainsi que les services destinés à ce public en 2017. 
 
1029 enfants âgés de moins de 3 ans étaient recensés en 2017 sur le territoire. 
 
L’accueil individuel proposé par les Assistants Maternels Agréés (AMA) représenté par les cercles de 
couleur bleue sur la carte est actuellement le mode d’accueil le plus utilisé sur le territoire 
notamment sur le sud du territoire dépourvu d’accueil collectif. 
Nous remarquons des communes totalement dépourvus d’assistant maternel notamment sur le sud 
du territoire. 
Nous dénombrons 249 assistants maternels agréés actifs au 30 novembre 2016 contre 282 en 2014 
soit une diminution de 11,7% (diminution plus rapide que sur le département qui enregistre une 
diminution de 5,8%). 
Aussi, une Maison d’Assistants Maternels (MAM) composée de 4 assistantes maternelles pouvant 
accueillir jusqu’à 16 enfants existe sur le commune de Saint Martin les Melle.  
Une MAM est en projet sur la commune de Sepvret et devrait voir le jour en septembre 2019. 
En complément, le nouvel EPCI offre cinquante-deux places en accueil collectif, réparties comme 
suit :  

-  18 places dans le multi accueil « les enfants d’abord » géré par l’association les enfants 
d’abord 

- 24 places dans le multi accueil situé dans l’espace famille géré par le CSC de Melle 



  

47 

 

- 10 places dans la halte-garderie «  Paume d’Api » gérée par la collectivité du Mellois en 
Poitou 

Deux haltes garderies de 10 places chacune sont en projet sur les communes de Chef Boutonne et de 
Sauzé Vaussais et devraient voir le jour en 2019. 
 
Par ailleurs, le territoire dispose de différents lieux pour accompagner les parents de jeunes enfants 
dans leur fonction : 
- 5  Relais Assistants Maternels (RAM) : avec sept points d’accueil et d’information 
- Des Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) : trois LAEP sur les commune de Melle, Lezay et Celles 
sur Belle et deux en projet sur les communes de Chef Boutonne et Sauzé Vaussais 
- Des ateliers parents enfants  
- Des ateliers d’éveil animés par les animatrices de RAM pour les professionnels de l’accueil 
individuel et  ouverts aux parents : cinq lieux d’accueil 
- Des actions ponctuelles d’accompagnement de la parentalité au travers d’un réseau Petite Enfance 
structure. 
 
Les ateliers parents/enfants du territoire de vie de Melle (ludothèque) sont gérés par le Centre 
Socioculturel du Mellois. Le projet social du centre permet une offre d’accueil innovante qui s’opère 
au travers d’un bébé bus itinérant dans les communes rurales de l’ancien territoire du Mellois.  
Aussi, les acteurs de la petite enfance du territoire, en partenariat avec la CAF et la MSA, ont 
progressivement constitué le réseau «  Le chat croque les vitamines au cœur de la pomme ». Ce 
réseau met en place des conférences débat sur diverses thématiques (environ trois par an) et des 
ateliers ludiques (quatre à cinq samedis matins par an) à destinations des professionnels et des 
parents. Certaines années, une journée de la famille est également organisée. 
 
De nombreux accueils sont concentrés sur les anciens territoires du Canton de Celle et du Mellois, ce 
qui semble cohérent avec le nombre de jeunes enfants habitant ces secteurs. 
La localisation des lieux d’information et d’accompagnement (permanences des RAM) dans les 7 
communes du territoire semble pertinente. Ainsi, ces services apparaissent comme de véritables 
lieux de proximité pour les familles, notamment dans la recherche d’un mode d’accueil ainsi que 
dans la relation employé/employeur pour l’accueil individuel. 
 
L’offre d’accueil actuelle et en projet tend à répondre aux besoins des familles. 
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 Un territoire totalement couvert par les 5 RAM 

 
 
Le territoire du Mellois en Poitou est totalement couvert par l’intervention des 5 RAM : 4 RAM gérés 
par la collectivité et un RAM géré par le CSC du Mellois. 
La répartition des temps de travail sur les différents territoires semble cohérente au regard du 
nombre de familles et d’assistants maternels agrées (AMA). Le RAM du Cœur du Poitou dispose d’un 
Equivalent Temps Plein proportionnellement supérieur aux autres relais, ce qui permet au 
professionnel de proposer un accompagnement plus poussé, sur ces territoires où vivent des familles 
en situation de grande pauvreté. 
 
En observant le découpage par territoire d’intervention des RAM, nous observons une couverture 
différente d’assistants maternels pour 100 enfants. 
Ainsi, nous notons une proportion plus importante du nombre d’assistants maternels (AM) pour 100 
enfants sur le territoire du Ram de Lezay (23 AM pour 100 enfants) et moins importante sur le 
territoire de Ram de Chef Boutonne (19 AM pour 100 enfants). 
 
Ces 5 territoires sont touchés par une diminution plus ou moins importante du nombre d’AM entre 
2014 et 2016. 
Le département enregistre une diminution de 5,8% du nombre d’AM. 
Ainsi, la diminution du nombre d’AM entre 2014 et 2016 est plus rapide sur le territoire 
d’intervention du Ram du Mellois (-9,5%) et sur le territoire d’intervention du Ram de Brioux (-8%). 
Au contraire, les autres territoires semblent moins impactés par le phénomène. 
 
Les assistants maternels sont un public vieillissant. En effet, en 2016, 11,6% des AM du territoire ont 
plus de 60 ans contre 11,3% pour le département. 
Sur le territoire du Ram de Melle, nous recensons 14% d’AM âgées de plus de 60 ans. 
La diminution actuelle devrait ainsi venir s’accélérer davantage dans les années à venir. 
 
A cela s’ajoute, des conditions d’accès au métier (notamment la mise en sécurité du logement) et des 
conditions d’exercice (demandes des familles fluctuantes, isolement des professionnels…) parfois 
difficiles qui peuvent dissuader les professionnels et de fait ne permettent pas un renouvellement 
des professionnels suffisant pour pallier les départs à la retraite.  
Ainsi, la Pmi enregistre peu de nouveaux agréments d’assistants maternels sur ce territoire. 
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3.2) Devenir parent : les services destinés aux enfants âgés de 3 à 11 ans 

 

 
 
Cette carte présente d’une part la répartition en effectif des enfants âgés de 3 à 11 ans par commune 
(en dégradé de couleur bleue) ainsi que les services destinés à ce public en 2017. 
 
En 2017, 3826 enfants âgés de 3 à 11 ans étaient recensés sur le territoire. 
Nous notons la présence du Centre Socio Culturel du Mellois sur ce territoire qui propose à ce public 
des activités variées pour découvrir, jouer et apprendre avec d’autres enfants. 
Avec son accueil de loisirs, il offre un accueil les mercredis après-midi et pendant les vacances, et la 
possibilité de partir en séjour durant l’été. 
Des ateliers et de l’accompagnement à la scolarité sont aussi proposés. 
Aussi, le CSC organise des évènements culturels et festifs qui constituent des occasions de 
rencontres. 
 
Un accompagnement à la scolarisé est aussi proposé sur la commune de Sauzé Vaussais et sur 
l’ancien Canton du Cellois (7 communes), porté par la Communauté de Communes. 
D’autres associations (Belle et Lambon, les enfants d’abords…) du territoire proposent aussi un 
accueil de loisirs. 
 
Le maillage du territoire en Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) semble pertinent au regard 
de la présence des enfants. 
Néanmoins, nous remarquons des différences dans les tarifs de ces différents accueils : 

- Concernant les accueils extra scolaires, sur certaines structures, sont proposés des tarifs 
modulés en fonction des ressources des familles, des forfaits à la semaine, des tarifs avec ou 
sans repas. 

- Concernant les accueils périscolaires (APS matins et soirs), tous ne font pas l’objet d’une 
déclaration auprès des services de la DDCSPP et ne sont donc pas soutenus financièrement 
par la CAF. 
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Par ailleurs, une ludothèque accueille tous les publics sur la commune de Celles sur Belle et constitue 
un lieu privilégié d’échanges entre parents et enfants de tout âge. 
Aussi, des conférences parentalité sont organisées par l’association de parents d’élèves sur la 
commune de Celle sur Belle. 
 
Plusieurs passerelles sont mises en place dans des écoles maternelles pour permettre aux enfants et 
à leurs parents de découvrir et de se familiariser avec leur future école. Ces passerelles semblent 
avoir un impact positif pour les enfants, les parents et les enseignants. Ainsi, les enseignants 
observent des rentrées mieux vécues par les enfants qui ont déjà certains repères.  
Les parents peuvent également poser leurs questions aux enseignants, ce qui permet de mieux 
appréhender l’entrée a l’école maternelle. Ces premiers échanges permettent de poser des bases 
d’une relation parent- enseignant sereine. 
Ainsi, les passerelles sont très développées, notamment en milieu rural, sur les anciens territoires du 
Mellois et du Cellois. Au contraire, le sud du territoire fait apparaitre le besoin de développer ce type 
d’accompagnement. 
 
Si l’accompagnement de la parentalité tend à se développer du côté de la petite enfance sur 
l’ensemble du territoire, cette carte permet de mettre en évidence un besoin d’accompagnement 
pour les parents d’enfants qui entrent à l’école. 

3.3) Être parent d’un adolescent : les services destinés aux enfants de 12 à 17 ans 
 

 
 
Cette carte présente d’une part la répartition en effectif des enfants âgés de 12 à 17 ans par 
commune (en dégradé de couleur verte) ainsi que les services destinés à ce public en 2017. 
 
En 2017, 2501 enfants âgés de 12 à 17 ans étaient recensés sur le territoire. 
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Les enfants/jeunes âgés de 12 à 17 ans semblent concentrés en proximité des foyers de population 
ainsi que des collèges, lycées et des services. Au contraire l’extrême sud semble dépourvu de ce 
public. 
Ainsi, sept collèges, trois lycées et deux Maisons Familiales Rurales (MFR) sont recensés sur ce 
territoire. 
 
Ainsi, le CSC de Melle propose des activités (accueil de loisirs pour les adolescents) et des espaces à 
destination de ce public jeune. 
D’autres accueils de loisirs ados ou des espaces jeunes sont recensés sur les communes abritant des 
établissements scolaires à l’exception de Chef Boutonne. 
Certains accueils de loisirs mettent en place un réseau de transport. Il y a nécessité de communiquer 
davantage sur ce réseau de transports parfois méconnu des familles. 
 
Aussi, seuls les anciens territoires du Cellois et de Melle proposent des temps parents/adolescents : 

- A  la ludothèque qui accueille tous publics sur la commune de Celles sur Belle 
- des soirées parents / ados autour du numérique, proposées par le Centre Socio Culturel du 

Mellois)  
 

L’unique Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) collège est situé sur la commune de 
Celles-sur-Belle. 
 
Le Centre Socioculturel du Mellois, dans le cadre de son projet social, porte un projet innovant qui lui 
permet d’aller au-devant des adolescents du territoire : 

- En faisant vivre des foyers de jeunes dans les communes rurales qui évoluent en permanence 
dans le temps. 

- En effectuant une veille sur Internet, via l’utilisation des réseaux sociaux, qui permet de 
toucher notamment des jeunes éloignés des espaces physiques.  
 

En complément de ces lieux d’accueil et de ces différents services, la Mission Locale est bien 
implantée sur le territoire. En effet, six lieux de permanences existent sur le territoire.  
Aussi, l’Agora Maison Des Adolescents peut également proposer des accueils sur rendez-vous dans 
les communes, mais cette possibilité semble peu connue. 
 
Par ailleurs, des Résidences Habitats Jeunes (RHJ) gérées par l’association Toît Etc proposent 38 
logements répartis de manière cohérente sur le territoire (dont quatorze de deux places), ce qui 
représente  52 places d’hébergement pour des jeunes 6 places d’hébergement plus spécifiques à 
l’insertion 
4 places d’allocation logement temporaire sont disponibles. 
Une nouvelle RHJ est en cours de création sur la commune de Celles-sur-Belle, avec une capacité 
d’accueil de 12 places. A ce jour cette offre d’accueil semble suffisante pour répondre à la demande. 
Le taux d’occupation de ces logements est très élevé et semble donc répondre à un réel besoin.   
 
En complément, cette association développe une mission concernant l’accueil de jeunes migrants 
non accompagnés (mineurs). Environ sept à huit jeunes entre 15 et 17 ans sont actuellement 
accueillis dans ce cadre. A terme, le projet prévoit l’accueil et le parcours d’intégration (notamment 
dans les lycées professionnels du territoire) de trente jeunes de 15 à 17 ans.   
 
=> Cette carte met en évidence un besoin d’accompagnent pour les parents d’adolescents.  
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V) En guise de synthèse  
 
 

 
 
 

 

FORCES 
 

Implantations cohérentes des écoles, équipement et 

services  

Les passerelles écoles/services enfance 

L’offre d’accueil petite enfance (actuelle et en 

projet) qui tend à répondre aux besoins 

Un maillage en Accueil de loisirs sans hébergement 

pertinent 

Le réseau « Le chat croque les vitamines au cœur de 

la pomme » 

5 Relais Assistants Maternels qui couvrent 

entièrement le territoire 

Des moyens importants dédiés à la coordination 

Un réseau associatif fort 

La présence d’un Centre Socio Culturel 

Un promeneur du net au CSC de Melle 

FAIBLESSES 
 

L’offre d’accueil petite enfance à surveiller 

Des actions jeunesse à interroger quant à leur 

maillage et chainage 

Des actions parentalité à développer  

L’accès aux droits à développer et harmoniser 

notamment celui des jeunes 

Un partenariat avec le Centre Socio Culturel à 

consolider avec la nouvelle intercommunalité  

L’autonomie des jeunes à interroger 

OPPORTUNITES 

 
Mise en exergue des atouts et de l’attractivité du 

territoire 

Service de covoiturage mis en place 

Réalisation d’un diagnostic partagé 

Une volonté des acteurs territoriaux et associatifs de 

travailler ensemble 

2 haltes garderie en construction et une extension 

du multi accueil 

Des projets de Maisons Assistants Maternels 

Un réseau associatif fort 

La construction d’un projet unique RAM 

Le passage d’un projet éducatif à un projet socio-

éducatif de territoire 

Des « fertilisations croisées »innovantes entre un 

réseau associatif dynamique et les acteurs locaux 

volontaires et coopératifs 

Autres opportunités contractuelles : Contrat Local 

de Santé, Contrat de Territoire Nouvelle Aquitaine, 

Contrat de Territoire en Éducation Artistique, 

Contrat de Ruralité 

MENACES 

 
Un territoire très contrasté 

Une baisse des naissances 

Une monoparentalité importante sur le territoire 

Une précarité importante sur une partie du 

territoire 

Des jeunes peu insérés sur une grande partie du 

territoire 

Un taux d’activité en deçà des moyennes 

départementales 

Une baisse du nombre d’assistants maternels 

La mobilité 

Fermeture de la plateforme Intermarché 
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ANNEXE 2-2 :  

DECLINAISON D’UN PROJET DE TERRITOIRE 

 DE SERVICES AUX FAMILLES  

 

 
Articulation du PEDT, Contrat Local de Santé et autres contrats du territoire avec la Convention Territoriale Globale qui permet de croiser les 

approches, mutualiser les connaissances 
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1er enjeu : Favoriser l'accès de toutes les familles aux services 
 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions (liste non exhaustive) 

Offrir des services 
équitables et accessibles 

sur le territoire 

Mailler le territoire afin de répondre aux besoins 
d'accueil des familles 

 
Création de 2 haltes garderies à Chef Boutonne et Sauzé Vaussais 

 
Création de 2 LAEP sur Chef Boutonne et Sauzé Vaussais 

 
Réflexion de création de ludothèques 

 
Harmonisation des tarifs des ALSH avec prises en compte des différences de territoire 

 
État des lieux de l'existant des transports sur le territoire 

... 

Harmoniser les services existants 

Permettre la mobilité pour l’accès aux services 

Renforcer la qualité 
d'accueil pour en faire un 

accueil inclusif 

Apporter une solution adaptée et un soutien aux 
parents d'enfants en situation de handicap  

Espace de formation, concertation et partage pour les professionnels 
 

Identification d’une personne ressource accompagnant les professionnels des 
structures  et les parents  

 
Partenariat avec la Protection Maternelle Infantile 

 
… 

Développer un travail en partenariat avec les 
professionnels médico-sociaux 

 
 

Favoriser l'accès aux droits 
pour mieux informer les 

familles et permettre une 
orientation facilitée 

Questionner l'accès aux services et aux actions 
des familles les plus fragiles 

Rencontre des partenaires du territoire  
 

Création et mise à disposition d’outils :  

 Catalogue d’Activités Culturelles Sportives Artistiques et Citoyennes 

 Pack informatique pour les écoles en compétence scolaire 
 

... 

Développer des lieux ressources d'accès au 
numérique en lien avec la question de la mobilité 
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2ème enjeu : Renforcer la cohérence éducative dès le plus jeune âge dans le cadre d'un parcours de l'enfant 
 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions (liste non exhaustive) 

Promouvoir l'égalité 
des chances à travers 

une continuité 
éducative 

Lutter contre le décrochage scolaire 
Questionnement autour d’un besoin de développer le Contrat Local 

d’Accompagnement à la Scolarité 
 

Mobilisation des parents dans la vie des structures 
 

… 

Réaffirmer la place des parents dans le 
parcours éducatif de l'enfant et valoriser ses 

compétences 

Poursuivre la 
dynamique engagée 
autour du parcours 
éducatif de l'enfant 

Créer un réseau d'acteurs autour du parcours 
de l'enfant 

Décloisonnement des professionnels et des métiers 
 

Mise en place de passerelles interservices et partenaires entre les différents 
âges (groupes de travail par tranches d’âges) 

 
Professionnalisation des assistants maternels : nouvelle mission RAM 

 
Création d'espaces de rencontres pour les professionnels 

 
... 

Professionnaliser au parcours éducatif 
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3ème enjeu : Développer une politique jeunesse cohérente sur le territoire 
 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions (liste non exhaustive) 

Apporter une réponse 
adaptée aux besoins des 

jeunes 
  

Mailler le territoire en actions/services 
jeunesse 

Création de services/actions pour les jeunes de l’ensemble du territoire 
 
 

Travail sur l’harmonisation du livret d'accueil, des tarifs et des heures 
d'ouverture 

... Coordonner les actions/services 

Participer à la mobilité 
et à l'autonomie des 

jeunes 

Accompagner les jeunes dans leur 
autonomie en soutenant leurs projets 

 
Dispositif du Promeneur du net 

 
Renouvellement du rallye des métiers 

 
... 
 
 

Accompagner l'insertion  professionnelle des 
jeunes 

Faire le lien avec la santé des jeunes 

Accompagner par le 
numérique l'accès aux 
droits, aux services et 

aux démarches 
administrative des 

jeunes  

Lutter contre l'isolement des jeunes 
invisibles et des jeunes "qui se débrouillent" Travail sur l'itinérance: réflexion autour de moyen(s) de transport (covoiturage…) 

ou de faire voyager les projets 
… 

Faciliter le déplacement des jeunes vers les 
services 
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4ème enjeu : Travailler en unité dans un territoire fragmenté 
 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions (liste non exhaustive) 

Réfléchir les projets et 
les actions à l'échelle du 
nouveau territoire avec 
une prise en compte de 

ses contrastes 

Encourager les projets co-portés par la 
collectivité et les associations 

 
État des lieux des réseaux existants et des complémentarités 

Évènementiel à l’échelle du territoire 
 

Rencontres autour de l’actualisation du diagnostic et l’évaluation des actions 
CTG  

 
Rencontres pour la mise en œuvre du PEDT : comités de pilotage et groupes de 

travail par tranches d’âges   
 
 

... 
 

Actualiser et réfléchir de manière concertée 
les enjeux du territoire 

Réfléchir l'animation globale à l'échelle du 
nouveau territoire 

Développer le travail en 
réseau en mutualisant 

les moyens et les 
compétences  

Reconnaitre le rôle et la valeur de chaque 
acteur du territoire et leur complémentarité 

Valorisation/ communication sur l’offre de services existants sur le territoire 
 

Appropriation, mise en œuvre et valorisation du projet commun aux 5 Ram du 
territoire 

 
Mise en œuvre du nouvel organigramme du service Petite Enfance Enfance 

Jeunesse 
 

... 
 

Renforcer le lien entre la Collectivité et le 
réseau associatif 

Développer les coordinations par tranche 
d'âge 

Encourager  la transversalité des 
coordinations pour une prise en charge 

globale de l'enfant 
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ANNEXE 3 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PILOTAGE  

 

 Le comité de pilotage joue un rôle prépondérant dans le projet. 
Structure décisionnelle, il est le relais de la volonté politique.  
Il impulse la dynamique à l’ensemble des acteurs. 

Le comité de pilotage de la Convention Territoriale Globale présente plusieurs objectifs :  
 

- Valider/ actualiser le diagnostic 
- Valider les enjeux et les objectifs 
- Valider les projets 
- Suivre, réinterroger et réactualiser les projets 
- Préparer l’évaluation  
- Travailler en collectif et en transversalité 
- … 

 
Ces rencontres permettront des temps d’échanges, de réflexions, de bilans et de perspectives… 
 

Organisation :  
• Se réunit 2 fois / an 
• Co-animé par la CAF, la MSA et la Communauté de Communes 

 
Composition :  
 
Élus de la collectivité : Vice-président en charge de la PEEJ, vice-présidente en charge des Affaires Scolaires, vice-
président en charge du Contrat Local de Santé, vice-président en charge des MSAP, élus du comité de pilotage PEEJ. 
 
Institutions : CAF et MSA (techniciens et responsables)  
 
Techniciens de la collectivité : Directrice Education, responsable service ressources et projet éducatif, responsable 

service petite enfance, enfance, jeunesse, responsable du Contrat Local de Santé et responsable Territoire et 

proximité (axe MSAP). 

 Le comité technique  est une Instance d’analyse et de synthèse en amont du comité de pilotage 
 
Organisation : Rencontres régulières en amont et en aval des comités de pilotage. 

Composition : Techniciens CAF/MSA/Collectivité – évolution en fonction des besoins. 
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ANNEXE 4 : EVALUATION  
 

 

 

 

 

Evaluer c’est mesurer le chemin parcouru pour progresser, réajuster, mettre en cohérence. L’évaluation 
est un outil au service de la démarche de progrès qui s’inscrit dans le souci de l’amélioration continue des 
actions. C’est aussi un outil de clarification et de valorisation auprès des partenaires. 
 

 

Objectifs de l’évaluation de cette CTG :  
 

 Adapter les interventions de la collectivité et de la Caf (prise en compte des besoins prioritaires et 
des besoins spécifiques) ;  

 Réduire les écarts entre l’offre existante et le besoin ;  

 Opérer les choix stratégiques sur le territoire.   

 Connaître l’ensemble des champs d’interventions de la Caf, fluidifier les relations, respecter les 
engagements ;  

 Rationaliser les organisations et les fonctionnements et travailler en transversalité.  
  
 Elle se compose de deux démarches distinctes : 
 
1) Le suivi des résultats : état des lieux/ bilan des actions  
2) L’évaluation des impacts : mesure des effets, des évolutions entre l’année N et N+2 (évaluation 

intermédiaire) et l’année N et N+4. 
 

 L’évaluation se déroulera en continu et sera intégrée au dispositif du pilotage des actions. 
Le tableau d’évaluation évolutif détaillant les critères d’évaluation, les indicateurs de réalisation, 
les indicateurs de résultats et les indicateurs d’impacts sera l’outil utilisé (voir page suivante). 
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Tableau d’évaluation évolutif : 
 

Axes de travail Critère d'évaluation 
Indicateurs de réalisation : 

Quelles sont les évolutions constatées?

Indicateurs de résultats : 

Quelle efficacité des actions auprès des usagers?

Indicateurs d'impacts : Quelles sont les conséquences et sont 

elles bénéfiques pour les publics/le territoire et la société?

Mixité sociale dans les 

actions et services

Nombre de familles différentes accueillies et typologie de 

ces familles (QF, monoparentalité, prix horaire/heure)

Services proposant des tarifs différents

Quelle politique tarifaire ( tranches QF) - lisibilité 

Sur les TAP : évolution du nombre d'enfants et de familles 

accueillis - attractivité du projet pédagogique

Récurrence de la présence de ses familles

Nouveaux enfants et familles touchés

Intérêts pour les familles et les enfants

"Fidélisation des familles" 

L'accueil du handicap dans 

les actions/services

Mise en place d'un travail de concertation/de réflexion 

avec les partenaires dans ce domaine                                                                       

Évolution du pôle ressources                                                             

Nombre de demandes d'accueil de familles avec enfant(s) 

porteur(s) de handicap

Nombre d'enfants porteurs de handicap accueillis

Nombre de propositions d'accueil/ de protocoles 

d'accueil (outils communs)

Adéquation de l'offre et de la demande

Mise en place de formations/informations à destination 

des agents et autres 

Satisfaction des parents quant à l'accueil proposé (délai 

et modalité de traitement de la demande)

Analyse de la pratique

Intérêts pour les familles et les enfants                          

Problématique travaillée à l'échelle du territoire de façon 

transversale (que ce soit par rapport à l'âge de l'enfant ; au type 

d'accueil ; à l'équipe qui accompagne…)

L'accessibilité 

géographique des 

services/actions

Nombre de "moyens de mobilité" mis en œuvre sur le 

territoire et leur évolution  

Recensement et identification des difficultés par une 

centralisation de l'information  (groupe de travail PEDT ou 

autres services/partenaires)

Fréquence de l'utilisation de ces moyens             

Connaissance des outils mobilisables et lieux ressources 

par les habitants 

Nombre de nouvelles familles touchées grâce à ces moyens 

Adaptabilité des moyens au territoire et au public  en fonction 

du type de service                                                                                         

Dynamique partenariale

Actions développées pour 

les 0- 11 ans

Nombre et typologie des actions développées                           

Repérage de nouveaux porteurs de projet et/ou 

élargissement des partenariats

Nombre de participants ( enfants, parents…)

Nombre de parents dans les actions et services

Récurrence des actions

Assiduité des enfants/familles

Satisfaction des enfants/familles

Contenu des actions 

Évolution des partenariats

Participation réelle des parents

Thématiques abordées, réflexions par les parents

Pérenité des actions et instance de concertation/espace 

d'échanges de coordination (Groupes de travail PEDT et 

évolution)

Modification/développement de ces actions

Création de nouvelles actions qui émanent de ces actions

Nombre et typologie de nouvelles actions ou nouveaux projets 

portés/proposés/réfléchis par ces parents 

Implication des parents dans de nouvelles instances/actions 

Dynamique de réseau 

autour du parcours de 

l'enfant

Nombre et typologie des acteurs présents

Typologie d'objet de rencontres ( réunion, évenementiel, 

formation…)                                                                                                  

Mutualisation et concertation autour d'objectifs communs 

entre les différents acteurs et la population 

                                     

Récurrence des rencontres

Assiduité des acteurs

Thématiques abordées, réflexions

"Légitimité" des instances existantes ou nouvellement 

créées     

Nombre et typologie de nouvelles actions ou nouveaux projets 

portés/proposés/réfléchis lors de ces rencontres

et instance de concertation/espace d'échanges de coordination 

(Groupes de travail PEDT et évolution)

La cohérence éducative

L'accessibilité des services à 

tous 
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Axes de travail Critère d'évaluation 
Indicateurs de réalisation : 

Quelles sont les évolutions constatées?

Indicateurs de résultats : 

Quelle efficacité des actions auprès des usagers?

Indicateurs d'impacts : Quelles sont les conséquences et sont 

elles bénéfiques pour les publics/le territoire et la société?

Actions développées pour 

les 12-17 ans/ 17-25 ans

Recensement du réseau d'acteurs ( partenariat existant)                                                       

Nombre et typologie des actions développées et évolution

Nombre de jeunes touchés en fonction de l'âge ; de la 

thématique de l'action ; du territoire 

Contenu et récurrence des actions                  

Co -construction des actions (partenariats nouveaux ; 

approches différentes) 

"Légitimité" des instances de coordination 

Implication des jeunes dans cette construction des 

actions

Pérenité des actions

Modification/développement de ces actions                                 

Dynamique partenariale                                       

Evolution du groupe de travail PEDT- implication des jeunes 

dans ce travail identification de nouveaux porteurs de projet 

Accompagnement socio 

professionnel des jeunes

Nombre de jeunes en demande d'accompagnement ou 

repérés

Typologie de demandes d’accompagnement                                     

Partenariat existant

Nombre de jeunes accompagnés et suivis

Mise en place d'outils                                   

Évolution du partenariat

Nombre de jeunes insérés

Bilan de l'évolution des parcours 

Modification/développement de ces actions                                 

Dynamique partenariale                                       

Evolution du groupe de travail PEDT- implication des jeunes 

dans ce travail identification de nouveaux porteurs de projet 

Accès aux droits État des lieux des initiatives locales et partenariales
Définition des acteurs en capacité de répondre aux 

problématiques repérées 

Les actions mises en place pour répondre à ces problématiques                                                                                        

Dynamique partenariale         

Actions partenariales 

collectivité/associations

Nombre d'actions mises en œuvre

Nombre et typologie des partenaires dans la construction 

des actions et dans les formations communes

Nombre de participants à ces actions

Récurrence des actions

Assiduité des partenaires

Assiduité des participants

Pérenité des actions

Modification/développement de ces actions

Création de nouvelles actions qui émanent de ces actions

Évolution des pratiques professionnelles 

Dynamique partenariale et "légitimité" des instances de 

coordination

Coordination par âge et 

transversalité

Nombre de coordinations organisées et d'acteurs présents

Temps dévolu pour la coordination (mise en œuvre, 

évolution, lisibilité)

Assiduité des acteurs

Thématiques abordées                                          

Dimension territoriale de cette coordination

Nombre et typologie de nouvelles actions ou nouveaux projets 

portés/proposés/réfléchis lors de ces réunions 

Identification de ces coordinations par le public et les acteurs  - 

pérennité

L'accompagnement des 

jeunes

Travail en unité



 

62 

 

ANNEXE 5 : DECISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CAF DES DEUX-

SEVRES EN DATE DU 4/12/2018 

Extrait du PV du CA  
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ANNEXE 6 : DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES MELLOIS E N POITOU EN DATE DU 26/11/2018 
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ANNEXE 7 : CHARTE DE LA LAICITE  

 


